
 
 

FICHE STANDARDISEE D’INFORMATION 

Assurance Emprunteur des prêts immobiliers 

Les caractéristiques à respecter pour chaque garantie exigée par la Banque de Nouvelle Calédonie 

Conformément à la règlementation, si vous souhaitez proposer un autre contrat d’assurance 

emprunteur, il devra offrir des garanties au moins équivalentes au contrat Groupe proposé par la 

Banque de Nouvelle Calédonie et décrites ci-dessous. Dans le cas contraire, le contrat d’assurance 

proposé pourra être refusé. 

 

(*) La quotité exigée mentionnée ci-dessus s'entend par prêt et non par candidat à l'assurance. 


